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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 
MUTATION D'UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT 

Contact: rens.urba@paris.fr 

Attention : Si une modification de l'immeuble faisant l'objet de la mutation est envisagée, il convient alors de demander un certificat d'urbanisme 
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SITIJATI.ON: 

N" 210 RUE LAFAYETTE

Reférence cadastrale 
Section BX n° 18 

PARIS: 10 Arr. 

AFFAIRE: SIP ST GERMAIN EN LAYE 
EST C/.............................. 

REPONSE 
Cette réponse est délivrée gratuitement par la Mairie de Paris. Elle fait état des renseignements connus a ce jour. Elle constitue un simple document d'information et 
ne peut en aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque ni un certificat d'urbanisme. Par ailleurs elle ne saurait engager la 
responsabilité de la ville dans le cas de l'application de l'article L-125-5 du Code de l'Environnement (Risques majeurs). 

ADRESSES: 

(La situation de l'immeuble par rapport à l'alignement est donnée à titre de simple Indication. Elle ne préjuge pas d'une application plus précise de l'alignement 
considéré) 

Adresse complète de la parcelle 

Arrondissement : 1 0e Arr 

210 RUE LA FAYETTE 

NOTA: 

Limite de fait conservé 
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Alignement 











MAIRIE DE PARIS 

Service Technique de l'Habitat 

Affaire suivie par : 

V/Réf: 

Paris le: 

Objet: 

Direction du Logement et de l'Habitat 
Sous-direction de l'Habitat 

CABINET PAILLARD Hervé 
64 BOULEVARD DE CHARONNE 
75020 PARIS - FRANCE 

Nathalie RÉMION-MINATCHY 

SIP ST GERMAIN EN LAYE EST / 

01/10/18 

IMMEUBLE SIS À PARIS 1 0ÈME 
210 RUE LA FAYETTE 

Monsieur, 

En réponse à votre courrier du 19 /09 / 18, je porte à votre connaissance les éléments 
suivants relatifs à l'immeuble référencé en objet : 

En matière d'insalubrité, l'immeuble fait l'objet du(des) arrêté(s) 
préfectoral(aux) suivant pris en application des articles 1331-22 et suivants du 
code de la santé publique (CSP) : 

Néant 

En matière de risque d'exposition au plomb, l'ensemble du territoire du 
département de Paris est classé zone à risque d'exposition au plomb par arrêté 
préfectoral du 24 octobre 2000. 
En matière de lutte contre le saturnisme, l'autorité compétente à Paris est la 
direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement. 

, En matière d'assainissement, tout immeuble à Paris est alimenté en eau 
potable et ses évacuations sont raccordées au réseau d'assainissement collectif. 

, En matière de police du péril et d'insécurité, l'immeuble fait l'objet du(des) 
arrêté(s) municipal(aux) suivant(s) pris en application des articles L.511-1 à L.511-
7, R.511-1 à L.511-12, L.129-1 à L.129-7 et R.129-1 à R.129-9 du code de la 
construction et.de l'habitation (CCH) : 

Néant 

103 avenue de France 75013 PARIS 
Tél : 01 42 76 71 67 
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AFFAIRE: SIP ST GERMAIN EN LAYE EST C/ ........................ 

Paris, le 10/10/2018 

PERIL BÂTIMENTAIRE 

(liste mise à jour au 01/07/2017) 

L'immeuble sis 

ADRESSE: 210 rue La Fayette, 75010 PARIS 

CADASTRE : section BX n° 18 

Ne fait pas l'objet d'un arrêté de péril 

À COMPTER DU 1ER JUILLET 2017, la Ville de Paris est compétente en matière de péril et 
de sécurité des équipements communs pour les bâtiments à usage principal d'habitation 
ainsi que de salubrité et de péril pour les bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement. 

Article L2512-13 (extrait) 

• Modifié par LOI n°2017-257 du 28 février 2017 - art. 25

I.-Dans la commune de Paris, le préfet de police exerce les pouvoirs et attributions qui lui sont conférés par 
l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police à Paris et par les textes 
qui l'ont modifié ainsi que par les articles L. 2512-7, L. 2512-14 et L. 2512-17. 

IL-Toutefois, le maire de Paris est chargé de la police municipale en matière 

2° De salubrité des bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement 
en application des articles L. 2212-2 et L. 2212-4 du présent code et des articles L. 1311-1 et L. 1311-2 du code 
de la santé publique, sous réserve des dispositions prévues au dernier alinéa du I de l'article L. 123-3 et au 
dernier alinéa de l'article L. 123-4 du code de la construction et de l'habitation. 

Lorsque ces immeubles menacent ruine, il exerce les pouvoirs de police définis aux articles L. 129-1 à L. 129-4-
l_et L. 511-7 du même code et à l'article L. 2213-24 du présent code et prescrit les mesures de sûreté exigées par 
les circonstances, en cas de danger grave ou il11111inent menaçant ces immeubles. 

Ville de Paris 
Direction du logement et de l'habitat 

Service technique de l'habitat 
17 boulevard Marland 
75181 Paris Cedex 04 




